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POLE CLEMONTOIS DU VEGETAL 

 
EXTENSION ET MODERNISATION DES SERRES DE CROUËL AVEC 

CONSTRUCTION D’UNE SERRE DE RECHERCHE CONVENTIONNELLE 
A CLIMATS MAITRISES ET MISE A NIVEAU DE SERRES EXISTANTES 

 

SUR LE SITE DE CROUËL (63) 

DU CENTRE INRAE CLEMONT-AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Dans les offres des candidats, le programme est supposé intégralement et scrupuleusement respecté.  
 
Dans un but de transparence et de clarté, et pour faciliter l’analyse et la communication, cette annexe 
permet aux groupements d’évaluer précisément l’adéquation de leur réponse au programme. 
Ils mettent ainsi en évidence les éventuels écarts, en amélioration ou dégradation des objectifs du 
programme, pour arbitrage par la maitrise d’ouvrage lors des négociations et de la mise au point de l’offre.  
 
Il peut aussi servir à préciser la compréhension qu’ils ont pu avoir de certains éléments du programme, 
notamment sur des sujets qualitatifs, difficilement quantifiables. 
 
Le remplissage de ce tableau est laissé à la libre appréciation des groupements.  
 
Dans le suivi du chantier, tous les points de non-conformité dégradant la demande du programme, 
qui n’auront pas été soumissionnés dans ce tableau pour arbitrage au moment de l’offre, seront 
considérés comme conformes au programme, et inclus dans le prix, indépendamment du détail des 
DPGF et des notices techniques. 
 
Les lignes remplies le sont à titre d’exemple pour en comprendre la philosophie, et ne sont pas des 
exemples à suivre ou des propositions attendues. 
 

Élément de programme Réponse du groupement 
Analyse de l’écart de 
performance 

 
PTD §9.7.3 production 
photovoltaïque 
 
 Demande mini 35 kWc 

 
Surface de panneaux : xx m² 
Panneaux rendement xx Wc/m² 
 
Production 32 kWc (-10%)  

 
La surface de toiture n’est pas 
suffisante pour produire 35 kWc, 
en prenant en compte la sécurité 
des accès maintenance. 
 
Il n’a pas semblé pertinent 
d’augmenter artificiellement la 
surface au sol du projet et donc le 
coût pour atteindre les 35 kWc. 

 
PTD §5.5.2.7 compartiments SSD 
 
Surface de culture permettant 450 
pots. 

 
Surface de culture permettant 520 
pots. (+15%) 

 
La rationalisation structurelle de 
l’ensemble du projet offre un 
surplus de surface utile sur ce 
compartiment. 

 
Etc… 
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